
Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection
DREAL Bourgogne 

Unité Territoriale de Saône-et-Loire - Mâcon

Nom de l’inspecteur : G. MANIGAND
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 23 décembre 2009 Date de l’inspection : 12 janvier 2010

Type d’inspection  :  approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                                 inopinée ou  non inopinée

 planifiée ou  circonstancielle

motif de la planification : ou détail des circonstances : 

Arrêté préfectoral récent

Société : Logidis Comptoirs modernes
Commune : Mâcon
Activité : Entrepots de logistique

A 

Priorité :  autre

Liste des installations inspectées : Toutes

Thèmes : Sécurité, aspect paysager, eau

Référentiels de l’inspection : Arrêtés préfectoraux des 13 juillet 2006 et 8 septembre 2008, du 5 août 2002 relatif à la prévention 
des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection : 
M. Vanhoutte, directeur
M. Trouillet, responsable sécurité

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel d’inspection :

- Amélioration très sensible des démarches "sécurité".
- Les  analyses prescrites des sédiments du ruisseau du « Bonnetin » n'ont pas été effectuées en 2008 et 

2009.
- L'attestation de conformité de l'extension n'a pas été adressée à la Préfecture avant la mise en activité.

Suites envisagées : 

Proposition au préfet 

Liste des documents établis suite à la visite : 
- Proposition au préfet
- Tableau des constats
- Fiche des constatations effectuées 
- Lettre à l'exploitant

Date et signature de l'inspecteur :         Mâcon, le 14 janvier 2010                     L'inspecteur des installées classées 

                                                                                                                                               Original signé                        

                                                                                                                                                G. MANIGAND

Vérification et approbation en ce qui concerne les suites envisagées : Mâcon, le 15 janvier 2010     Le chef de subdivision 
                                                                                                                         
                                                                                                                                                                              Original signé    

                                                                                                                                                                            N. GUERIN
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